
 

Cadre d’intervention des Médecins dans le réseau PEGASE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Point de vigilance : La carte vitale ne doit être utilisée que pour les consultations intercurrentes, et non pour 

les bilans PEGASE.  

 

Etablissement mère 

Médecin non salarié de 

l’établissement 

 

Signature d’une convention 

permettant d’établir le cadre 

de l’intervention 

Missions dans le cadre de PEGASE :  

 

Faire le lien avec la coordination 

locale et les partenaires de santé 

 

Renseigner le système informatique : 

 Remplir la partie examen médical  

 Remplir et valider la fiche 

d’intervention après chaque acte  
(Plus simple qu’une FSE avec la carte vitale) 

 

Formation au dispositif PEGASE  
(Une journée de formation initiale donnant 

accès à la licence utilisateur)  

 
Assurer les bilans médicaux * 

 

Génération automatique d’un 

fichier qui permet la 

facturation par l’établissement 

mère, selon une périodicité à 

définir  


